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Le 1° janvier 2013, à la fin de son troisième mandat abbatial, Mère Maria Marcenaro a été réélue 
Abbesse d’Hinojo (Argentine) pour un nouveau mandat de six ans. 

Hinojo 

 
 

Le 18 janvier 2013, la fondation de Naší Paní au diocèse de Prague, (République Tchèque), a été 
érigée au rang de Prieuré simple, en accord avec l’autorisation du Chapitre Général de l’Ordre, 
Assise 2011. 

Nasi Pani 

Le 19 janvier 2013, Mère Lucia Tartara, Supérieure depuis la fondation, a été élue première 
Prieure titulaire de la Communauté. 
 
 

Le 7 février 2013, la Communauté de Victoria, au diocèse de Masaka (Ouganda), a élu comme Abbé 
pour un mandat de 6 ans, Dom John Bosco Kamali. 

Victoria 

Dom John Bosco est né en 1973 à Burungu (Rép. Dém. du Congo) et est entré à Mokoto en 1995. 
Il a fait profession solennelle en 1998 et a été ordonné prêtre en 2011. Au moment de son élection, 
il était Supérieur ad nutum de Victoria. 
 
 

Mère Lodovica Busatto, Abbesse de Nuestra Señora de Quilvo (Chili) depuis 1998, ayant atteint 
l’âge mentionné dans le ST 40.A des Constitutions, a présenté sa démission à l’Abbé Général. Avec 
le consentement de son Conseil, l’Abbé Général l’a acceptée et elle est devenue effective le 21 
janvier 2013.  

Quilvo 

Le 11 février 2013, la Communauté de Quilvo a élu comme Abbesse, pour un mandat de 6 
ans, sœur Mariela Jeres Pereira. 
Mère Mariela est née en 1974. Elle est entrée à Quilvo en 1996 et a fait profession solennelle en 
2003. Au moment de son élection, elle était maîtresse des novices. 
 
 

  

2013 - Doyens de l'Ordre 
Sœur Angèle de Bonneval 
Sœur Angèle Teyssedre est née à Auzits (France) le 25/06/1910 
et est entrée à Bonneval le 05/12/1945. 
  
Père Luke de Conyers 
Père Luke Kot est né à Great Falls (USA) le 03/08/1911 
et est entré à Gethsemani le 28/10/1938. 
  
Sœur Katherine 
Sœur Katherine Kelly est née à Magnalia, New Jersey (USA) le 19/11/1911 

de Bon Conseil 

et est entrée à Bon Conseil le 14/08/1953. 
   
Frère Dries 
Frère Dries Huyghe est né à Bruges (Belgique) le 21/05/1912 

de St Sixte 

et est entré à St Sixte le 11/07/1966 

 
*** 
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En 2013, 
7 frères et soeurs 

  
célèbreront leur centième anniversaire! 

La communauté de Blauvac a déjà célébré les 100 ans de Sœur Edwige 
Sœur Edwige Talagrand est née le 02/02/1913 

:  

et entrée au monastère le 11/03/1941. 
  

Au cours de l’année, nous fêterons aussi les 100 ans de : 
  
Père Bernard de Give
(né le 08/05/1913 et entré au monastère le 02/06/1972) 

, de Scourmont 

  
Père Tillo Declercq
(né le 10/08/1913 et entré au monastère le 17/05/1960) 

, de Westmalle 

  
Père Godefroid Bouvier des Noes
(né le 24/08/1913 et entré au monastère le 01/11/1932) 

, de la Trappe 

  
Sœur Guerric Marq
(née le 29/08/1913 et entrée au monastère le 15/01/1936) 

, d’Echourgnac 

  
Dom Claudius Valour
(né le 05/10/1913 et entré au monastère le 31/10/1936) 

, des Neiges 

  
Frère Aimable Flipo
(né le 23/12/1913 et entré au monastère le 03/10/1933) 

, du Mont-des-Cats 

 
Merci à nos frères et sœurs 

 
pour le beau témoignage de leur fidélité ! 

 

Le 17 février 2013, à la fin de son troisième mandat abbatial, Dom Isidoro Mª 
Anguita Fontecha a été réélu Abbé de Sta Mª de Huerta (Espagne) pour un nouveau mandat de 6 
ans. 

Huerta 

 
 

Le 23 mars 2013, à la fin de son premier mandat abbatial, Dom Daniel Hombergen a été réélu 
abbé de Zundert (Pays-Bas), pour un nouveau mandat de six ans. 

Zundert 

 
 

Le 6 avril 2013 a été inauguré le monastère médicalisé que la RE (Région Espagnole) et la CCSB 
(Congrégation Cistercienne de Saint Bernard) ont établi à Monte Sión(Tolède - Espagne) pour 
accueillir des moines et des moniales âgés et malades (principalement des moniales) ainsi que 
d’éventuelles communautés de notre Ordre qui seraient sur le point de fermer et désireraient 
rejoindre ce monastère. Ce projet qui a vu le jour en février 2007 est arrivé aujourd’hui à son 
terme. 

Monastère médicalisé à Monte Sión 

L’eucharistie a été présidée par l’Abbé Général, Dom Eamon, qui a aussi procédé à la bénédiction 
des bâtiments. 
 
 

Au cours de la réunion régionale américaine au mois de mars, une discussion s’est engagée pour 
savoir s’il était possible de nommer l'Abbé dans la Prière Eucharistique. 

Nommer l'Abbé dans la Prière Eucharistique? 

  

La Présentation générale du Missel romain au n° 149 mentionne quatre titres (en dehors de 
«l'évêque») pouvant être nommés dans la Prière Eucharistique :  «On doit nommer l'évêque 
diocésain ou celui qui lui est équiparé en droit, en disant cette formule : una cum famulo tuo Papa 
nostro N. et Episcopo ( ou Vicario, Praelato, Praefecto, Abbate) nostro N. / notre évêque (ou vicaire 
apostolique ou prélat ou préfet apostolique ou abbé) N. Ceux-là sont « équiparés en droit » à 
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l'évêque diocésain, en vertu du mandat à eux confié pour agir au nom du Souverain Pontife sur leur 
territoire. 
  

Les Canons 370 et 371 du Code de Droit Canonique (CIC) donnent une explication de ces termes. 
Parmi ceux qui sont «équiparés en droit » à un évêque diocésain se trouvent ainsi ceux qui ont été 
désignés par le pape pour gouverner, en son nom, une prélature territoriale ou une abbaye 
territoriale. 
  

Comme l’explique le Bulletin du Comité pour le Culte Divin des évêques américains (Mars 2013, p. 
12) : «Il est important de souligner que la référence à un abbé ne concerne pas tous les abbés, 
mais seulement un abbé nullius diœceseos (cf. CIC, canon 370). Les abbés de cette catégorie ont la 
responsabilité non seulement de leur propre abbaye, mais aussi d’un territoire délimité qui s’étend 
au-delà de l'abbaye dont ils ont la charge. Il y a seulement onze abbayes territoriales aujourd’hui 
(six en Italie, deux en Suisse, une en Autriche, une en Hongrie et une en Corée du Nord (cf. 
Annuario Pontificio 2012). 
  

Par conséquent, à moins d’être l’abbé nullius de l’une de ces onze abbayes territoriales, un abbé ne 
doit pas être nommé dans la Prière Eucharistique. 
  

P. Justin (Genesee),  
Secrétaire Central pour la Liturgie 
 
 

Dom Théophane Lavens, Supérieur ad nutum d’Oelenberg et Père Immédiat de Baumgarten 
(diocèse de Strasbourg - France), a nommé Sœur Marie Mouris, moniale de Val d’Igny, 
Supérieure ad nutum de la Communauté de Baumgarten. Elle a commencé son service à 
Baumgarten le vendredi 19 avril 2013. 

Baumgarten 

Mère Marie est née en 1953 à Luxembourg (Grand Duché du Luxembourg), est entrée à Igny en 
1982 et a fait profession solennelle en 1988. 
 
 

Le 21 avril 2013, Mère Jeanne Lubingo est arrivée au terme de son mandat d’Abbesse du Monastère 
de La Clarté-Dieu (Diocèse de Bukavu - République Démocratique du Congo). 

La Clarté-Dieu 

Le même jour, la Communauté de La Clarté-Dieu a élu comme Abbesse, pour un mandat de six 
ans, Mère Hortense Mituga. 
Mère Hortense était jusqu’à tout récemment Supérieure ad nutum de Grandselve, au Cameroun.  
 
 

Dom Jean-Marie Couvreur, Abbé de l’Abbaye Ste Marie du Désert (diocèse de Toulouse - France) 
depuis 1987, ayant atteint l’âge mentionné dans le ST 40.A des Constitutions, a présenté sa 
démission à l’Abbé Général. Avec le consentement de son Conseil, l’Abbé Général l’a acceptée et 
elle est devenue effective le 2 avril 2013. 

Désert 

Le 1° mai 2013,  la Communauté de Ste Marie du Désert a élu comme Abbé, pour un mandat à 
temps non déterminé, Père Pierre-André Burton. 
Dom Pierre-André est né à Salzinnes (Belgique) en 1963. Il est entré à Scourmont en 1987, a fait 
profession solennelle en 1992, est arrivé au Désert en 1996 où il a fait stabilité en 1999. Il a été 
ordonné prêtre en 2003. Au moment de son élection, il était Sous-Prieur. 
 
 
Un centenaire à Scourmont 
Père Bernard (Michel) de GIVE est né à Liège, en Belgique, le 8 mai 1913
Entré dans la Compagnie de Jésus en 1931, il se fit cistercien à l’abbaye de

. 
 Scourmont 

Il est donc cistercien depuis 41 ans, après avoir été jésuite durant 41 ans ! 
en 1972. 

   

Comme jésuite, après ses études de philosophie, théologie et philologie en Belgique, il fut 
professeur au Sri Lanka (alors appelé Ceylan) et en Inde de 1947 à 1955. De retour en Belgique il y 
fut professeur à diverses facultés jusqu’au moment de son entrée à Scourmont. Durant cette 
période il publia une grammaire latine, toujours en usage et qui en est à sa 14° édition. 
  

Comme moine de Scourmont il a rempli de nombreux services au sein de la communauté. D’un 
esprit toujours jeune et ouvert, il est encore le bibliothécaire de la communauté, toujours préoccupé 
de tenir à jour en particulier les sections scripturaire, patristique, théologique et monastique, sans 
oublier la littérature. 
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Expert du bouddhisme tibétain, dont il étudia la langue durant de nombreuses années, il fut l’un des 
pionniers du Dialogue Interreligieux Monastique (DIM), 

 

et un membre actif jusqu’à ces dernières 
années. 

Les Cahiers scourmontois viennent de publier une collection de ses poèmes

Voir

. Il en a écrit plusieurs 
centaines depuis plus de soixante ans. 

 
 

http://www.scourmont.be/cahiers/cahiers.htm 

Bon anniversaire, 
Père Bernard ! 

Et merci 

 
pour le beau témoignage de votre fidélité… 

 

Le 7 mai 2013, la Communauté de Santa María de los Mártires de San Pedro de Cardeña, au 
diocèse de Burgos (Espagne), a élu comme Abbé pour un mandat de 6 ans, Dom Roberto de la 
Iglesia Pérez. 

Cardeña 

Dom Roberto est né en 1969 et est entré à Cardeña en 1993. Il a fait profession solennelle en 1999 
et a été ordonné prêtre en 2010. Au moment de sa nomination, il était Supérieur ad 
nutum de Cardeña. 
 
 

Colloque CFC 

Colloque de la Commission Francophone Cistercienne : "Liturgie et Vie 
Spirituelle" 

11-12 septembre 2013 
 

A l’occasion du 50e anniversaire de la Constitution Sacrosanctum Concilium de Vatican II, 
la Commission Francophone Cistercienne (CFC) 

Conçu intentionnellement dans une grande ouverture aux diverses sensibilités liturgiques qui seront 
représentées, ce Colloque comportera : 

invite les moines et les moniales, mais aussi tous 
ceux et celles qui contribuent à la mise en œuvre des célébrations liturgiques dans leurs diocèses à 
participer à un Colloque. 

- des conférences considérant l’aspect historique et pastoral de la prière de l’Eglise, en intégrant 
l’apport du monachisme à la liturgie ; 
- des temps de débat ; 
- des célébrations au soir de ces deux jours, à l’église Saint Séverin. 
  

- des moines et moniales en poste de responsabilité ou enseignants : Dom Olivier Quenardel, Dom 
Jean-Pierre Longeat, Frère François Cassingena-Trévedy, Dom Philippe Dupont, Frère Patrick Prétot, 
Mère Marie-Madeleine Caseau, Mère Marie-Pascale Dran, Mère Marie-Christine Vilmain, Dom Michel 
Van Parys, Frère Enzo Bianchi ; 

Les intervenants : 

- le directeur de l’Institut Supérieur de Liturgie de Paris : Père Jean-Louis Souletie ; 
- l’archevêque de Tours, président de la Commission épiscopale pour la liturgie : Monseigneur 
Bernard-Nicolas Aubertin. 
  

Inscriptions  uniquement au Collège des Bernardins, selon les indications du dépliant qu’il est 
possible de télécharger ici au format PDF : Colloque CFC – Liturgie et Vie Spirituelle.pdf 
   
Vous retrouverez les mêmes informations sur : 
www.cfc-liturgie.fr 
www.collegedesbernardins.fr 
 
 

Le 31 mai 2013, à la fin de son deuxième mandat abbatial, Mère Marie Fahy a été réélue abbesse 
de St. Mary’s Abbey (Glencairn – Irlande), pour un nouveau mandat de six ans. 

Glencairn 

 
 

Les participants du Chapitre Général de 2011 se souviendront des propositions faites pour aider la 
communauté de Grandselve (f. 1968) à surpasser des difficultés de longue date afin d’assurer une 
vie monastique communautaire viable. Parmi les propositions, il y avait un temps de repos et de 
reprise pour les sœurs dans d’autres communautés de l’Ordre, l’aide d’autres sœurs de la RAFMA et 

Grandselve 

http://www.ocso.org/images/Colloque_CFC__Liturgie_et_Vie_Spirituelle.pdf�
http://www.cfc-liturgie.fr/�
http://www.collegedesbernardins.fr/�
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la possibilité d’un transfert de la communauté ailleurs au Cameroun. À ce moment, la communauté 
comptait 9 sœurs, 4 d’entre elles avec leur stabilité à Grandselve (3 professes solennelles et une 
jeune professe, à ce moment à l’Étoile Notre-Dame, Bénin) et 5 sœurs d’autres communautés, une 
d’entre elle assurant la charge de Supérieure ad nutum, une autre celle de Maîtresse des novices. 
  
À la suite du Chapitre Général, la communauté a discuté autour du projet, un lieu pour un transfert 
possible dans le futur fut trouvé et, durant l’année 2012, il y a eu des réunions de la communauté 
et/ou des parties impliquées dans ce projet : la rencontre des Supérieurs africains à Scourmont en 
Février-Mars, la visite de la Commission d’Aide à Grandselve en mai 2012, la visite de l’Abbé 
Général accompagné de M. Regina (membre de la Commission d’aide) en juillet 2012, et la visite du 
délégué du Père Immédiat, Dom Védaste, en novembre 2012. 
  
Un fait qui est devenu évident au fil du temps est que la communauté a eu des difficultés à 
maintenir le consensus auquel elle semblait être arrivée au sujet des projets pour le futur. En 
janvier 2013, l’Abbé Général a écrit à Dom Védaste et suggéré qu’il présente la situation à la 
Réunion Régionale de la RAFMA afin de voir si la Région pouvait aider d’une manière ou d’une autre. 
À cette réunion, à laquelle participaient Dom Timothy et M. Regina, les Supérieurs de la RAFMA, 
après de longues discussions, ont dit qu’il n’était pas possible de fournir l’aide en personnel qui était 
nécessaire et ont considéré que la vie monastique n’était plus viable en ce lieu. M. Hortense, 
Supérieure ad nutum de Grandselve, a alors fait savoir qu’elle n’était plus en mesure de continuer 
son service, comptait demander à être relevée de ses responsabilités et retourner dans sa 
communauté de la Clarté-Dieu. 
  
Dans ces circonstances, la situation a de nouveau été portée à l’attention de l’Abbé Général et de 
son Conseil, qui, au cours de nombreuses rencontres, a étudié l’évolution depuis le Chapitre Général 
de 2011 et la complexité de la situation présente. Il est alors apparu que la solution était de 
disperser la communauté sans la dissoudre. Au cours de leur réunion du 4 mars 2013, l’Abbé 
Général et son Conseil, agissant au nom du Chapitre Général (C. 82.2), a pris la décision de 
disperser la communauté de Grandselve, composée de 3 professes solennelles et d’une professe 
temporaire. 
  
À la suite de cette décision, l’Abbé Général a demandé à Dom Védaste d’aller à Grandselve afin 
d’informer les sœurs de cette décision et afin de superviser le processus de dispersion des sœurs 
dans d’autres communautés de l’Ordre. Il a demandé à M. Regina d’assister Dom Védaste dans 
cette entreprise. 
  
M. Regina est partie pour Grandselve le 13 mars 2013. En raison de l’apparition de nouveaux 
combats près des Mokoto, Dom Védaste n’a pu rejoindre M. Regina avant la seconde semaine 
d’avril (10 – 16). Aussi, il a été laissé aux soins de M. Regina, assisté par F. Étienne de Koutaba, de 
préparer la communauté pour le projet de dispersion. Après une période considérable de 
discussions et de réflexion, les sœurs ont choisi la communauté dans laquelle chacune désirait aller. 
Toutes les sœurs avaient quitté Grandselve le 8 mai. M. Regina est, elle, rentrée à Rome le 11 mai 
2013. 
  
  
En ce qui concerne la propriété et les questions matérielles, Dom Honoré (Père Immédiat) a 
généreusement envoyé deux moines pour s’occuper de cet aspect de la dispersion. Actuellement, 3 
frères de Koutaba et un frère des Mokoto résident à Grandselve, assistés par 3 employés. Ils 
attendent l’arrivée d’une autre communauté religieuse (Carmélites ou Spiritains) qui a exprimé son 
intérêt pour occuper provisoirement le monastère. 
  
Prions pour les sœurs de Grandselve. 
 
 

****** 
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Modifications sur l’Elenchus : 
 

N.B.Les adresses de courrier électronique ou de sites internet sont régulièrement mises à jour sur notre site http://www.ocso.org , 
nous ne les mentionnons donc pas ici. 

 
 
Monastère N.-D. de La Coudre [2*]       

Rue St Benoît 
B.P. 10537 
53005 Laval - cédex  
FRANCE  

 
 
 

Santa Rita Abbey [48*]       
14200 Fish Canyon Road 
Sonoita, AZ 85637-6545 
USA 
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